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RID :  51ième session de la Commission d’experts pour le transport de marchandises 

dangereuses 
(Berne, 30 et 31 mai 2012) 

 
 
 
Objet :  Élimination d’une erreur rédactionnelle au 1.6.3.41 du RID 
 
 
 
Proposition de l’Union internationale des wagons privés (UIP) 
 
______________________________________________________________________________ 
 
 
Proposition 
 
1. L’UIP a constaté la présence d’une erreur rédactionnelle au 1.6.3.41 dans la référence au 

6.8.2.5.2 (indications inscrites sur les deux côtés du wagon-citerne) et demande à la Commis-
sion d’experts du RID de modifier comme suit le libellé de la mesure transitoire au 1.6.3.41 du 
RID 2013 (le texte modifié est ici barré) : 

 
« 1.6.3.41 Les wagons-citernes qui ont été construits avant le 1er juillet 2013 conformément 

aux prescriptions applicables jusqu’au 31 décembre 2012, mais qui ne sont cepen-
dant pas conformes aux prescriptions de marquage des 6.8.2.5.2 ou du 6.8.3.5.6 
applicables à partir du 1er janvier 2013, pourront continuer à être marqués confor-
mément aux prescriptions applicables jusqu’au 31 décembre 2012 jusqu’au pro-
chain contrôle périodique devant avoir lieu après le 1er juillet 2013. » 

 
Justification 
 
2. La mesure transitoire renvoie à tort au 6.8.2.5.2 du RID, bien qu’aucune modification maté-

rielle n’y ait été effectuée. 
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